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A l’issue de l’évaluation de premier niveau, certaines 

situations de travail vont nécessiter une analyse plus 

poussée, basée sur la réalisation de mesures de 

champs électromagnétiques. 

Des sociétés spécialisées peuvent vous aider dans 

cette démarche. 

L’évaluation approfondie par la mesure 



Il n’y a pas encore d’organisme accrédité pour les 

mesures de l’exposition professionnelle aux champs 

électromagnétiques. 

Une liste d’organismes accrédités pour les mesures 

de l’exposition du public (radiofréquence et basse 

fréquence 50 Hz) est disponible sur le site du 

COFRAC (www.cofrac.fr). 

 

L’évaluation approfondie par la mesure 



Le Centre Interrégional de Mesures Physiques de la 

Caisse d’Assurance Retraite et de Santé au Travail 

(CARSAT) Centre-Ouest peut vous conseiller et vous 

accompagner sur ce sujet, pour les 12 départements 

de la région Nouvelle Aquitaine. 
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Au niveau régional 



 Cette activité existe depuis 

1999. 
 

 Des moyens de mesurages 

adaptés aux situations de 

travail industrielles. 
 

 Mais un seul intervenant !!! 
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Au niveau national 



Vandœuvre : 

 M. DONATI (responsable labo EVO) 

 M. BOULDI (labo EVO) 

 L. HAMEN (labo EVO) 

 
Paris : 

 P. MOUREAUX (département ECT) 

 A. BOURDIEU (département EAM) 

Au niveau national 
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L’évaluation approfondie par la mesure 

Les mesures serviront à vérifier le dépassement des valeurs 

d’action (VA) : 

• Au poste de travail. 

• Dans le pire cas d’exposition. 

• En tenant compte de la durée d’exposition pour les 

fréquences supérieures à 100 kHz (6 mn). 

• En réalisant des moyennes spatiales si l’exposition est 

inhomogène, pour pouvoir comparer avec les VA corps 

entier. 



L’évaluation approfondie par la mesure 

L’objectif final est bien de supprimer et/ou réduire les risques 

concernant : 

 Les effets directs : maintenir/ramener les expositions 

sous les valeurs déclenchant l’action; 

 Les effets indirects : maintenir/ramener les expositions 

sous les valeurs déclenchant l’action, valeurs pour le public, 

salariés implantés… 

Le niveau d’exposition le plus bas doit toujours être recherché. 
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Fonderie : four de fusion à creuset, induction 



Quelques exemples pratiques 

Fonderie : four de fusion à creuset, induction 

Four de 750 kW - Fréquence 1 kHz 

 VA = 300 µT (corps entier). 

 Puissance nominale 750 kW = 300 µT. 

 Puissance 200 kW (maintien) = 150 µT. 



Quelques exemples pratiques 

Maintenance : chauffe roulements, induction 

 Fréquence de chauffe = 50 Hz. 

 Mesure au poste = 10 000 µT. 

 Mesure à un mètre = 1 000 µT. 

 VDA = 1 000/6 000/18 000 µT. 

 Fréquence de chauffe = 10 à 25 kHz. 

 Mesure au poste = 80 µT. 

 Mesure à un mètre = 1 µT. 

 VDA = 100/300 µT. 
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Soudage haute fréquence 

27,12 MHz 



Quelques exemples pratiques 

Soudage haute fréquence 

 VDA champ électrique = 61 V/m. 

 VAD induction magnétique = 0,2 µT. 

 VDA = 100 mA. 27,12 MHz 
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Quelques exemples pratiques 

Soudage haute fréquence 

27,12 MHz 



Quelques exemples pratiques 

Soudage par résistance 

  Environ 100 000 équipements. 

  Champ magnétique basse fréquence (50 Hz). 

  Courants forts et impulsionnels (kA, ms). 

  Nécessite un appareillage spécifique. 

  Matériel mutualisé INRS et CARSAT Bretagne. 

Soudage 



Quelques exemples pratiques 

Soudage par résistance 

  Le protocole de mesurage est 

normalisé mais reste complexe. 

  Plusieurs VDA : membres, tête, 

corps entier. 



Quelques exemples pratiques 

Soudage par résistance 

En cas de dépassement des VDA, un réaménagement du 

poste de travail peut être envisagé (effet protecteur de la 

distance) en intégrant les bonnes pratiques. 



Quelques exemples pratiques 

Retrouvez la collection de fiches pratiques sur le 

site www.inrs.fr 



Le cas des porteurs de dispositifs médicaux 

Certains salariés peuvent porter un dispositif médical 

« passif » : vis, broches, clips, stents, agrafes, etc… Cet 

implant peut interagir avec des champs 

électromagnétiques importants : 

 Déplacement ou rotation pour un champ magnétique 

statique supérieur à 3 mT (implant ferromagnétique). 

 Echauffement pour des champs électromagnétiques 

intenses (implant conducteur). 

Stent 



Le cas des porteurs de dispositifs médicaux 

D’autres peuvent porter un dispositif médical « actif » 

implanté ou porté prés du corps.  

En présence de champs électromagnétiques intenses 

ces dispositifs peuvent être perturbés (inhibition, 

déprogrammation, etc…).  



Le cas des porteurs de dispositifs médicaux 

Je réalise environ 6 interventions par an sur ce sujet, 

majoritairement pour des porteurs d’implants actifs 

(défibrillateur ou stimulateur cardiaque). 

La question qui se pose alors est la suivante : le salarié peut-

il réintégrer son poste de travail sans risque? 

Pour pouvoir répondre à cette question, il faut une bonne 

collaboration entre le laboratoire de mesure, le médecin du 

travail, le cardiologue, le fabricant de l’implant et l’employeur. 

Ces interventions sont souvent urgentes. 



Le cas des porteurs de dispositifs médicaux 

 Je réalise des mesures de l’environnement 

électromagnétique au poste de travail du salarié. 

 Je communique les résultats au médecin du travail et à 

l’entreprise. 

 Le médecin du travail se rapproche du cardiologue et/ou 

du fabricant de l’implant pour obtenir les caractéristiques 

d’immunité. 

 Le médecin du travail et le préventeur recherchent 

ensemble des solutions afin de réduire l’exposition si 

besoin. 

 Le médecin du travail peut alors statuer sur l’aptitude du 

salarié à ce poste de travail. 

Démarche d’analyse du risque 



Pour télécharger cette présentation  

et les ressources bibliographiques sur ce thème : 

www.preventica.com 
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Retrouvez-nous sur notre Stand Principal (E82) 

  

Merci de votre attention  


